
Chaque chien doit être titulaire d’une licence délivrée par une autorité municipale
et porter la médaille à cet e�et;
En tout temps, l’usager se doit de respecter le règlement régissant l’utilisation
du parc canin, disponible dans la section « Règlements » du
site internet de la municipalité de Napierville.

DE NAPIERVILLE

Être âgé de 14 ans et plus ou être accompagné d’un adulte ;

municipalité de Napierville, au 450 245-7210.

Les poussettes pour enfants, vélos ou autres objets similaires;

ACCÈS AUTORISÉ TOUS LES JOURS DE 6H À 22H

Les portes du parc canin doivent demeurer fermées en tout temps ;


